
RÉGION

AUVERGNE- RHÔNE-

ALPES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N° 84-2026-041

PUBLIÉ LE 17 FÉVRIER 2026



Sommaire

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'autonomie planification

84-2026-02-17-00002 - 2025-14-0712 ESAT Hors Les Murs rnv prisme 21 (3

pages) Page 4

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins pilotage

84-2026-02-13-00008 - Arrêté n° 2026-17-0058 portant autorisation de

dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour le site de

rattachement de la société Pharma Dom à Annecy (74) (2 pages) Page 7

84-2026-02-17-00003 - Arrêté n° 2026-17-0098 portant modification

d'adresse d'une officine de pharmacie à FLUMET (73) (2 pages) Page 9

84-2026-02-16-00006 - Arrêté n°2026-17-0097 portant modification

d'adresse d'une officine de pharmacie à VAL-D'ARC (73) (2 pages) Page 11

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins professions

84-2025-12-24-00006 - 2025-19-0396 Arrêté de composition CAL - CH de

Roanne  (2 pages) Page 13

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / Direction

de l'offre de soins régulation

84-2026-02-03-00004 - Arrêté 2026-17-0068 portant composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne

sur Arzon (Haute-Loire) (3 pages) Page 15

84-2026-02-12-00006 - Arrêté 2026-17-0100 portant composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Gabriel

Déplante de Rumilly (Haute-Savoie) (3 pages) Page 18

84-2026-02-13-00011 - Arrêté 2026-17-0105 portant composition

nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier

Dufresne-Sommeiller de La Tour (Haute-Savoie) (3 pages) Page 21

84-2026-02-13-00010 - Arrêté portant autorisation de prorogation

d'une année supplémentaire du mandat de madame le docteur

Aline BONNET au titre de présidente de la commission médicale du

centre hospitalier de Brioude (Haute-Loire). (2 pages) Page 24

84-2026-02-10-00005 - Arrêté portant composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier Alpes Léman de

Contamine-sur-Arve (Haute-Savoie) (3 pages) Page 26

84-2026-02-09-00022 - Arrêté portant composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier du Pilat Rhodanien (Loire) (3

pages) Page 29

84-2026-02-13-00007 - Arrêté portant composition nominative du

conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble (Isère)

(3 pages) Page 32



84-2026-02-13-00009 - Arrêté portant prorogation d'un an du mandat

du président de la commission médicale d'établissement du

centre hospitalier Emile Roux du Puy-en-Velay. (2 pages) Page 35

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes / PPS

84-2026-02-10-00006 - 2026-06-0003 Portant autorisation d'extension de

capacité de 7 places d'Appartements de

Coordination

Thérapeutique (ACT) dans le département de

l'Isère gérées par l'association AIDES et

changement

d'adresse des locaux professionnels de la structure (4

pages) Page 37

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes /

Secrétariat général

84-2026-02-16-00007 - 2026-02-16 ARS-ARA Arrêté n°2026-23-0008

Portant Habilitation Agents Corps Sanitaires & Annexe nominative (7 pages) Page 41

84_DREETS_Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et

des solidarités d'Auvergne-Rhône-Alpes /

84-2026-02-17-00001 - 2026.02.17 DELEG_F_F_B_DDETS_pv_propres. (7

pages) Page 48



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                    

Arrêté N° 2025 -14-0712 

Portant renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de l’établissement et service d’aide par le 

travail « ESAT HORS LES MURS » situé à SAINT-ETIENNE (42100)  

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION PRISME 21 LOIRE 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et 

quatrième du chapitre trois ; 

 

Vu le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif 

au rythme des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

Vu le décret n°2022-742 du 28 avril 2022 relatif à l’accréditation des organismes pouvant procéder à 

l’évaluation de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet 

régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

 

Vu l'arrêté Préfectoral n°2007-292 en date du 26 octobre 2007 autorisant l’association GEIST 21 à la 

création d’un Service d’Aide par le Travail (SAT) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2019-14-0219 en date du 27 décembre 2019 portant changement de la dénomination 

de la raison sociale de l’organisme gestionnaire TRISOMIE 21 Loire (anciennement GEISTE 21) en 

PRISME 21 Loire 

 

Vu l’arrêté ARS n°2024-14-0246 du 20 juin 2024 portant prorogation de l’autorisation de 

fonctionnement de l’établissement et service d’aide par le travail ESAT HORS LES MURS, situé à SAINT-

ETIENNE (42100) jusqu’au 26 octobre 2025 ; 

 

Considérant les conclusions de l’évaluation réalisée dans la structure, favorables au renouvellement de 

l’autorisation ; 

 

ARRÊTE 

 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

Article 1er : L'autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’association « PRISME 21 LOIRE » pour le fonctionnement de l’établissement et service d’aide par le 

travail « ESAT HORS LES MURS » sis 40 rue Désiré Claude à SAINT-ETIENNE (42100) est renouvelée 

pour une durée de quinze ans à compter du 26 octobre 2025. 

 

Article 2 : Le renouvellement de cette autorisation, à l’issue des 15 ans, soit le 26 octobre 2040 est 

notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnée à l’article L 312-8 

du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à l’article L.313-5 du 

même code. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 : « Tout changement important dans 

l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux 

caractéristiques prises en considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités 

compétentes au moins deux mois avant sa mise en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un 

délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire opposition, par décision motivée 

conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 

 

Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou 

indirect de la personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un 

pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette 

dernière à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. 

 

L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties 

nécessaires au respect des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des 

risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le 

respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la déclaration de changement le cas échéant au 

regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure déjà le contrôle, direct ou 

indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services et de lieux 

de vie et d'accueil. » 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la 

présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes 

morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 

administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

Article 6 : Le Directeur départemental de la Loire de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil 

des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 17/02/2026 

 

 

 

 

P/La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 



 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

 

 

Annexe FINESS 

Mouvements FINESS :   Renouvellement de l’autorisation de fonctionnement 
 
 
Entité juridique :      PRISME 21 LOIRE 
Adresse :                     12 rue de Monteil – 42 000 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS EJ :             42 000 116 6 
Statut :                        60 - Association Loi 1901 Non Reconnue d'Utilité Publique 
 
 
 
 

Etablissement :            ESAT HORS LES MURS  
Adresse :                        40 rue Désiré Claude - 42100 SAINT-ETIENNE 
N° FINESS ET :               42 001 015 9 
Catégorie :                    246 - ESAT 
 
 

Equipements : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité 
autorisée 

Dernier arrêté 

908 Aide par le travail pour 
adultes handicapés 

14 Externat  
117 Déficience 
intellectuelle  

30 ARS n°2024-14-0246 

 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 

01 PCPE 02/01/2018 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2026-17-0058 

Portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de 

rattachement de la société Pharma Dom à Annecy (74) 

 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale 

de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2008-513 du 13 novembre 2008 portant autorisation de dispensation à domicile de 

l’oxygène à usage médical à Annecy-le-Vieux (74940) Parc des Glaisins 8, rue du Pré Paillard ; 

 

Vu l’avis du Conseil Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 

17/11/2025 ; 

 

Considérant la demande présentée le 8 septembre 2025 par la société Pharma Dom, dont le siège 

social est situé 10 Avenue Aristide Briand 92220 BAGNEUX en vue d’obtenir l’autorisation de 

transférer l’activité du site de rattachement implanté 8 rue du Pré-Paillard à Annecy-le-vieux (74940 

ANNECY) vers le site de rattachement de 8 route de la salle à Cran-Gevrier (74960 ANNECY). Cette 

demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier en date du 14 octobre 2025 ; 

 

Considérant que les communes d’Annecy-le-Vieux et Cran-Gevrier ont fusionné au 1er janvier 2017 

pour intégrer la commune nouvelle d’Annecy ; 

 

Considérant les conclusions du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’agence Régionale de santé Auvergne Rhône Alpes en date du 10 février 2026 ; 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes, 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRETE 

 

Article 1 :  La société Pharma Dom, dont le siège social est situé 10 Avenue Aristide Briand à Bagneux 

(92220), est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de 

rattachement implanté 8 route de la salle à Cran-Gevrier (74960 ANNECY) selon les 

modalités déclarées dans la demande susvisée. 

  

 L’aire géographique desservie comprend les départements suivants en Auvergne-Rhône-

Alpes : 01, 73, 74 dans la limite des trois heures de route à partir du site de rattachement. 

 

Article 2 :  Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de 

l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 :  Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de 

l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 

l’oxygène à usage médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la 

présente autorisation. 

 

Article 4 :  L’arrêté n° 2008-513 du 13 novembre 2008 est abrogé à compter du transfert effectif de 

l’activité sur le nouveau site. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux, auprès de de Madame la directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté. 

 

Article 6 :  La directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 13 février 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

Signé 

Catherine PERROT 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
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Arrêté N° 2026-17-0098 

Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie à FLUMET (73) 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R. 5125-

12 relatifs aux pharmacies d’officine ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 18 octobre 1954 accordant une licence d'officine n° 73#000004 ; 

Considérant la demande présentée le 17 février 2026 par Madame MANIGLIER Isabelle, pharmacien 

titulaire exploitant l’officine « PHARMACIE MANIGLIER-GACHET-PONNAZ », accompagnée du 

certificat d’adressage établi par la mairie de FLUMET, daté du 10 février 2026, actualisant l'adresse de la 

pharmacie, 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 277 avenue de Savoie, 73590 FLUMET 

 

Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 

notamment en cas de cession. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès du Ministre chargé de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

pouvant être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

Fait à Lyon, le 17 février 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

Signé 

Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2026-17-0097 

Portant modification d'adresse d'une officine de pharmacie à VAL-D’ARC (73) 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R. 5125-

12 relatifs aux pharmacies d’officine ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 18 février 2009 accordant une licence d'officine n° 73#000325, à l'adresse 

suivante : Grande Rue, 73220 AIGUEBELLE ; 

Considérant la demande présentée le 30 janvier 2026 par Madame DURAND Laurence, pharmacien 

titulaire exploitant l’officine « SNC PHARMACIE DELWAL ET DURAND » accompagné du certificat 

d’adressage établi par la mairie de VAL-D’ARC, daté du 10 février 2026, actualisant l'adresse de la 

pharmacie ; 

Considérant qu’au 1er janvier 2019 la commune d’ AIGUEBELLE a fusionné avec la commune de 

RANDENS pour former la commune nouvelle de VAL D’ARC,  

 

ARRETE 

 

Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est : 36 Grande Rue, Aiguebelle 73220 VAL-

D’ARC. 

 

Article 2 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 

notamment en cas de cession. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès du Ministre chargé de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, 

pouvant être introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des 

actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

Fait à Lyon, le 16 février 2026 
 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

Signé 

Catherine PERROT 
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données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté N° 2025-19-0396 

Portant fixation de la composition de la commission d’activité libérale du Centre Hospitalier de Roanne 

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6154-5 et R. 6154-11 à 14 ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu l’arrêté du 19 avril 2023 portant nomination de Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la désignation, par le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire, d’un   

représentant ; 

Vu la désignation d’un représentant du conseil départemental de l’ordre des médecins de la Loire, 

n’exerçant pas dans l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé 

privé, sur proposition de son Président ; 

Vu la désignation par le conseil de surveillance de deux représentants parmi ses membres non médecins ; 

Vu la désignation par la commission médicale d’établissement de deux praticiens exerçant une activité 

libérale et d’un praticien à temps plein qui n’en exerce pas ; 

Considérant que les personnes désignées remplissent les conditions requises pour être membres de la 

commission d’activité libérale du centre hospitalier de Roanne ; 

 

 

ARRÊTE DE COMPOSITION  

 

 

Article 1 : La commission d’activité libérale du centre hospitalier de Roanne, est composée ainsi qu’il 

suit : 

 

1° - Un membre du conseil départemental de l’ordre des médecins de la Loire, n’exerçant pas dans 

l’établissement et n’ayant pas d’intérêt dans la gestion d’un établissement de santé privé : 

- Monsieur le Docteur Dominique POIRIER. 

 

2° - Deux représentants désignés par le conseil de surveillance parmi ses membres non-médecins : 

- Monsieur Jean-Paul DUMAS, 

- Monsieur Jacques POISAT. 

 

3° - Le directeur de l’établissement public de santé ou son représentant. 
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4° - Un membre représentant la caisse primaire d’assurance maladie de la Loire : 

- Madame Candylène COMBAZ. 

 

5° - Deux praticiens exerçant une activité libérale désignés par la commission médicale d’établissement : 

- Monsieur le Docteur Petre LUPU BRATILOVEANU, 

- Madame le Docteur Armelle FOURTINES. 

 

6° - Un praticien statutaire temps plein n’exerçant pas d’activité libérale, désigné par la commission 

médicale d’établissement : 

- Monsieur le Docteur Paul BONJEAN. 

 

7° - Un représentant des usagers du système de santé choisi parmi les membres des associations 

mentionnées à l’article L.1114-1 du code de la santé publique ! 

- Madame Odette GIRARD. 

 

Article 2 : Le mandat des membres de la commission de l’activité libérale au centre hospitalier de 

Roanne est de trois ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

Les membres qui perdent la qualité au titre de laquelle ils ont été appelés à siéger sont remplacés dans 

les mêmes conditions de désignation pour la durée du mandat restant à courir. 

 

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans le délai de deux mois à 

compter de sa notification et publication, auprès du Tribunal administratif de Lyon. 

 

Article 4 : La directrice de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur du centre hospitalier de Roanne, sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Saint-Etienne, le 24 décembre 2025 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle offre de soins 

interdépartemental 42-43 

 

Julie BOGENMANN 
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Arrêté n°2026-17-0068 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne sur 

Arzon (Haute-Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0003 du 30 janvier 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Nathalie BERARD et de monsieur le docteur Serge PIROUX, 

comme représentants de la commission médico-soignante, au conseil de surveillance du centre 

hospitalier de Craponne sur Arzon. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0701 du 8 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Craponne-sur-Arzon – rue de la Ratille – 

43500 CRAPONNE-SUR-ARZON, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Christine LAGIER-CARTIER, représentante du maire de la commune de Craponne-

sur-Arzon ; 

 

• Monsieur Claude CHAPPON, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Puy-en-Velay ; 

 

• Monsieur Bernard BRIGNON, représentant du président du Conseil départemental de Haute-

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame Nathalie BERARD et monsieur le docteur Serge PIROUX, représentants de la 

commission médico soignante ; 

 

• Madame Florence PITAVY-FERRAND, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Marie-Thérèse GALLIEN, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Joëlle COUTANSON et monsieur Maurice BEYSSAC, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de Haute-Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 



 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 3 février 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2026-17-0100 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Gabriel Déplante de 

Rumilly (Haute-Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0003 du 30 janvier 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Marie-Françoise SCHMIDT, en tant que représentante de la 

commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques au sein du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de Rumilly en remplacement de monsieur Sébastien DESQUEUX. 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0864 du 29 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Gabriel Déplante - 1, rue de la Forêt - 

74151 RUMILLY Cedex, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Christian DULAC, maire de la commune de Rumilly ; 

 

• Madame Laurence KENNEL, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Rumilly Terre de Savoie ; 

 

• Monsieur Daniel DEPLANTE, représentant du président du Conseil départemental de Haute-

Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Aurélien CHEVIN, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Marie-Françoise SCHMIDT, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Monsieur Grégory RULLIERE, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Madame Jocelyne BIJASSON et monsieur Daniel MOUTHON, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de Haute-Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 

 
 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 12 février 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0105 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Dufresne-

Sommeiller de La Tour (Haute-Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0003 du 30 janvier 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Bernard PERRACHON, au titre de représentant des usagers 

désigné par le préfet de Haute-Savoie, au conseil de surveillance du centre hospitalier Dufresne 

Sommeiller de La Tour. 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0677 du 20 août 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Dufresne-Sommeiller - 74250 LA TOUR, 

établissement public de santé de ressort départemental est composé des membres ci-

après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 



 

 
 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Daniel REVUZ, maire de la commune de La Tour ; 

 

• Madame Laurette CHENEVAL et monsieur Bruno FOREL, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Quatre Rivières ; 

 

• Madame Agnès GAY, représentante du président du Conseil départemental de Haute-Savoie ; 

 

• Monsieur Joël BAUD-GRASSET, représentant du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Deux membres à désigner, représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Catherine LYAUTEY, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Corinne ABDOU et Giulia VANDERPOTTE, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Martial SADDIER et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Serge PITTET, personnalité qualifiée désignée par le préfet de Haute-Savoie ; 

 

• Monsieur Bernard PERRACHON et un autre membre à désigner, représentants des usagers 

désignés par le préfet de Haute-Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 



 

 
 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 13 février 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0088 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Alpes Léman de 

Contamine-sur-Arve (Haute-Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0003 du 30 janvier 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Aline WATT-CHEVALLIER, maire de la commune de Contamines 

sur Arve ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Christian DUPESSEY, représentant de la principale commune 

d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre 

que celle du siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Stéphane VALLI, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Faucigny Glières ; 

 

Considérant la désignation de madame Agnès GAY, représentante du Président du Conseil 

départemental de département. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-7074 du 8 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 



 

 
 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Alpes Léman - 558 Route de Findrol - 74130 

CONTAMINE-SUR-ARVE, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Aline WATT-CHEVALLIER, maire de la commune de Contamine-sur-Arve ; 

 

• Monsieur Christian DUPESSEY, représentant de la principale commune d’origine des patients 

en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Monsieur Stéphane VALLI, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Faucigny Glières ; 

 

• Monsieur Guillaume MATHELIER, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Annemasse - Les Voirons Agglomération ; 

 

• Madame Agnès GAY, représentante du président du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Caroline PEILLON et monsieur le docteur Daniel PARRA, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Sandrine ZIRNHELT, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Monsieur Taher BENATTIA et monsieur Samuel MACE, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Pierre Antoine DE JULIIS et monsieur Martial SADDIER, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur le docteur David MACHEDA, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-

Savoie ; 

 



 

 
 

• Messieurs Jan Marc CHARREL et Jean-Claude PINOT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de Haute-Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 10 février 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0072 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Pilat Rhodanien 

(Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2026-23-0006 du 30 janvier 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Michel DEVRIEUX, maire de la commune de Pélussin ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Farid CHERIET, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes du Pilat Rhodanien ; 

 

Considérant la désignation de madame Valérie PEYSSELON, représentante du Président du Conseil 

départemental de la Loire ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0714 du 8 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 



 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Pilat Rhodanien - 1 place Abbé Vincent - 

42410 PELUSSIN, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Michel DEVRIEUX, maire de la commune de Pélussin; 

 

• Monsieur Farid CHERIET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre de la communauté de communes du Pilat Rhodanien ; 

 

• Madame Valérie PEYSSELON, représentante du président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Amandine SORDET, représentante de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

• Madame Huguette DEGRAIX, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Un membre à désigner, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Serge RAULT, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Madame Christiane GOIRAND et monsieur Yves COMETTI, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 



 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 9 février 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 
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Arrêté n°2026-17-0102 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier régional de 

Grenoble (Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2026-23-0003 du 30 janvier 2026 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Dany CAILLET-LEBLOND, au titre de représentante des usagers 

désignée par le préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble, en 

remplacement de monsieur Raymond MERLE ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2026-17-0049 du 16 janvier 2026 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble - CS 10217 - 38043 

GRENOBLE Cedex 09, établissement public de santé de ressort régional est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

 
 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 

 

• Monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

• Monsieur Julien POLAT, représentant du président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

• Monsieur Vincent ROLLAND, représentant du conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Jean-Jacques BANIHACHEMI et Cyrille VENET, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Monsieur Nicolas FICHTER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Caroline PELLISSIER et Sandra COULOUVRAT, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs Jean-Yves CAHN et Farid OUABDESSELAM, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur le docteur Gilles PERRIN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

• Mesdames Dany CAILLET-LEBLOND et Nathalie DUMAS, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 13 février 2026 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Stéphane RENARD 

 



 

  

 

 

 

 



 

  

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 

 

 

Arrêté n° 2026-06-0003 

 

Portant autorisation d'extension de capacité de 7 places d'Appartements de Coordination 

Thérapeutique (ACT) dans le département de l’Isère gérées par l'association AIDES et changement 

d’adresse des locaux professionnels de la structure 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements 

ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés 

spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et 

professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, dont les structures 

dénommées "appartements de coordination thérapeutique" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 

autorisations des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites 

de conformité et D312-154 et D312-154-0 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement 

des Appartements de Coordination Thérapeutique ; 

 

Vu les arrêtés n°2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-

22-0068 et 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du 

Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 

2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire, pour l'année 2025, des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques  : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil 

et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), 

équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), équipes spécialisées de soins 

infirmiers (ESSIP) et « Un chez-soi  d’abord » ;  

 

Vu l'arrêté ARS n° 2023-06-0122 du 29 septembre 2023 portant renouvellement de l'autorisation 

délivrée à l’association AIDES, pour la gestion du dispositif d’Appartement de Coordination 

Thérapeutique (ACT), situé 8 rue Sergent Bobillot - 38000 GRENOBLE ; 

 

Considérant le changement d’adresse de la structure au 33 rue Joseph Chanrion à GRENOBLE, la 

visite de conformité du 23 juillet 2025 et le procès-verbal du 3 septembre 2025 ; 

 



Vu la demande d’extension de 7 places d’appartements de coordination thérapeutique présentée le 

11 décembre 2025 par l’association AIDES ; 

 

Considérant qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des familles, la 

directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes peut déroger aux seuils 

fixés aux I à IV de cet article, au-delà desquels les autorisations d’extension d’établissements ou de 

services médico-sociaux doivent être précédées de la procédure d’appel à projet prévue par l’article 

L313-1-1 du même code, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir compte des 

circonstances locales ; 

 

Considérant que l’extension de capacité est supérieure au seuil fixé par l’article D313-2 susvisé ; 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis 

par les dispositions auxquelles il est dérogé dans la mesure où le seuil fixé pour cette opération 

d’extension ne dépasse pas 100 % d’augmentation de la capacité autorisée ; 

 

Considérant que le projet d’extension est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles 

d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il 

répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il présente un coût de 

fonctionnement en année pleine compatible avec le montant des dotations mentionnées à l’article 

L314-3-2 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : A titre dérogatoire, l’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des 

familles est accordée, à compter du 1er janvier 2026, à l’association AIDES sise 14 rue Scandicci, 

93 508 PANTIN Cédex, pour l’extension de capacité, dans le département de l’Isère, de 7 places 

d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) dont 2 places avec hébergement et 5 places 

« hors les murs » portant la capacité totale de la structure à 15 places. 

 

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité est fixé à 94 %. 

 

Article 3 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles accordée à 

l’association AIDES sise 14 rue Scandicci, 93 508 PANTIN Cédex pour la gestion de places 

d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) dans le département de l’Isère est modifiée 

comme suit : transfert des locaux professionnels de la structure ACT situés 8 rue Sergent Bobillot - 

38000 GRENOBLE à l’adresse « 33 rue Joseph Chanrion - 38000 GRENOBLE ». 

 

Article 4 :  Les places supplémentaires d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) seront 

implantées dans le département de l’Isère de la manière suivante : 

- Grenoble et son agglomération. 

 

Article 5 : Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date de 

renouvellement de l’autorisation du dispositif d’appartements de coordination thérapeutique (ACT), 

autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 13 octobre 2023. (Arrêté de la directrice générale 

de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2023-06-0122 du 29 septembre 2023). 

La présente autorisation viendra à échéance le 12 octobre 2038. 



 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe prévue aux articles L312-

8, D312-203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions prévues 

par l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 6: La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les 

modalités d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

Article 7 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas 

d'extension ne donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet 

avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions 

techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du 

code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation 

délivrée pour les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne lieu à 

une visite de conformité lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis 

de construire, une modification du projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un 

déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

Article 8 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L313-1 et 

D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 

 

Article 9 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 10 : La structure – Appartements de coordination thérapeutique – de l'association "AIDES" 

est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon 

suivante : 

 

Entité juridique :  Association AIDES 

Adresse (EJ) :  14 rue Scandicci – 93508 PANTIN CEDEX 

N° FINESS (EJ) :  93 001 376 8 

Code statut (EJ) : 61 (association loi 1901 reconnue d’utilité publique) 

 

Entité établissement :  ACT AIDES 

Adresse ET:   33 rue Joseph Chanrion – 38000 GRENOBLE  

N° FINESS ET :  38 000 765 8 

Code catégorie :  165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

 

 

 

 

 

 



Catégorie 

d’établissement 
Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 

165 - ACT 

507 - Hébergement 

médico-social des 

personnes en 

difficultés spécifiques 

18 - 

Hébergement 

de nuit éclaté 

430 -Personnes 

nécessitant une prise 

en charge psycho 

sociale et sanitaire 

SAI 

10 

165 - ACT 

508 -Accueil 

orientation soins 

accompagnement 

difficultés spécifiques 

16 -Prestation en 

milieu ordinaire  

430 -Personnes 

nécessitant une prise 

en charge psycho 

sociale et sanitaire 

SAI 

5 

 

La capacité autorisée est de : 

- 10 places d’ACT avec hébergement. 

- 5 places d’ACT « hors les murs ». 

 

Article 11 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’établissement concerné ou sa publication 

pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 

avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat 

peuvent communiquer avec un tribunal administratif par la voie de l'application informatique 

"Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 12 : Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et 

de la préfecture du département de l’Isère. 

 

 

Fait à Lyon, le 10 février 2026 

 

 Pour la directrice générale et par délégation,  

 Le directeur de la santé publique 

 Signé, Aymeric BOGEY 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2026-23-0008 

Portant habilitation des agents des corps sanitaires de l’Agence Régionale de Santé Auvergne- Rhône-Alpes 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des comptables 

publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame Cécile COURREGES en qualité de directrice 

générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Vu les articles L 1312-1, R 1312-1 et 2, R 1312-4 à 7 du code de Santé Publique donnant mission aux ingénieurs 

du génie sanitaire, aux ingénieurs d’études sanitaires, aux techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire et aux 

inspecteurs désignés de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône- Alpes ayant la qualité d’ingénieur, de 

rechercher et de constater des infractions aux prescriptions des articles du Livre III de la première partie du 

même code ; 

Vu l’article L 3116-3 du code de santé publique donnant mission aux ingénieurs du génie sanitaire, aux 

ingénieurs d’études sanitaires et aux techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire de rechercher et de 

constater les infractions en matière de contrôle sanitaire aux frontières défini dans le Titre 1er du Livre 1er de 

la troisième partie du même code ; 

Vu les articles L 1421-1 à 3 et L 1435-7 du code de santé publique ; 

Vu les articles du titre Ier du livre V (articles L511-1 à 511-11) du Code de la Construction et de l’Habitation en 

matière de lutte contre l’habitat indigne 

Vu l'article R1421-17 du code de santé publique définissant les missions et attributions des membres du corps 

des ingénieurs du génie sanitaire, aux ingénieurs d’études sanitaires et aux techniciens sanitaires et de sécurité 

sanitaire ; 

Vu le code de l’environnement, notamment l’article L 541-44 organisant la recherche et la constatation des 

infractions relatives à l’élimination des déchets et récupération des matériaux, l’article L 571-18 organisant la 

recherche et la constatation des infractions relatives à la lutte contre le bruit et l’article L 521-12 organisant 

la recherche et la constatation d’infractions relatives au contrôle des produits chimiques ; 

Vu le code de la consommation et notamment l'article L511-22 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ; 
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ARRÊTE 

Article 1 

Dans le cadre de leurs compétences, sont habilités à la recherche et à la constatation d’infractions pénales : 

- aux prescriptions des articles du Livre III de la première partie du code de santé publique ; 

- aux prescriptions des articles du chapitre V Titre 1er du Livre 1er de la troisième partie du code de santé 

publique ; 

- aux prescriptions des articles du chapitre I titre 1er du livre V du code de la construction et de l’habitation ;  

- dans le cadre des limites territoriales de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

les agents de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes dont les noms figurent en annexe. 

Article 2 

Les agents de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, dûment habilités par le présent arrêté, 

prêteront serment devant le tribunal judiciaire dépendant de leur résidence administrative, dans les 

conditions prévues à l’article R 1312-5 du code de santé publique. 

Les agents de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ayant déjà été assermentés n’auront pas à 

renouveler leur prestation de serment conformément à l’article R 1312-7 du code de santé publique : la 

mention de l’accomplissement de cette prestation de serment, de sa date et de son lieu seront reportés sur 

la carte d’identité professionnelle de l’agent par le tribunal judiciaire concerné. 

Article 3 

L’habilitation de chaque agent cesse lorsque celui-ci quitte les limites territoriales de la région Auvergne-

Rhône-Alpes ou lorsqu’il cesse ses fonctions. 

Article 4 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif compétent dans le délai de deux 

mois maximum à compter de la publication du présent acte. 

Article 5 

La présente décision sera notifiée aux agents concernés. 

Article 6 

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n°2025-23-0051 du 13 octobre 2025. 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

 

 

   Fait à Lyon, le     1 6  FEV.  2026 
 
 
La directrice générale de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 
                                   Signé 

 

Cécile COURREGES 
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ANNEXE à l’arrêté n° 2025-23-0051 

Liste des ingénieurs du génie sanitaire, des ingénieurs d’études sanitaires, des techniciens sanitaires et de 

sécurité sanitaire, des ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement et des inspecteurs de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes habilités à la recherche et à la constatation d’infractions pénales 

aux prescriptions des articles du Livre III de la première partie et du chapitre V Titre 1er du Livre 1er de la 

troisième partie du code de santé publique et aux prescriptions des articles du chapitre I titre 1er du livre V 

du code de la construction et de l’habitation : 
 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes – Siège Lyon : 
 

Ingénieurs du Génie Sanitaire 

CUZIN Ysaline 

FABRES Bruno 

LAMAT Christel 

LUBRYKA Sandrine 

PLANEL Amélie 

REGNAULT Solenn 
 

ARS Auvergne-Rhône-Alpes – Siège Clermont-Ferrand : 
 

Ingénieurs du Génie Sanitaire 

BOULANGER Hubert 
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

MAILLARD Delphine 

MATHIEU HERMET Armelle 

PARRON Valérie 
 

Délégation Départementale de l’Ain : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

VITRY Hélène 
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

ANDRIANARIJAONA Katia 

VIVIER Christelle 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

ABDESSAMAD-DESBORDES Florine 

BUATOIS Raphaëlle  

CEROL Marjorie 

PARREIRA Michel 

PELLISSARD Carole 
 

Délégation Départementale de l’Allier : 
 

Ingénieur d’Etudes Sanitaires 

PIONNIER Isabelle 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

BELLET Julien 

DEMOULIN Laurent 

FOUCRIER Sébastien 

POUSSET Miléna 

SALLABERY Kassandra  
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Délégation Départementale de l’Ardèche : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

DUCHEN Christophe  

 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

     BARATHON Alexis 

GOUEDO Fabrice  

THEVENET Anne  

 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

BASSET Catherine 

LIOGIER Vincent  

MAROUZÉ Stéfanie  

PETIT François 

STASSE Claude 

VANDEVYVER Richard 

 

Délégation Départementale du Cantal : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

MAGNE Sébastien 

 

Ingénieur d’Etudes Sanitaires 

LACASSAGNE Marie 

 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

LAFAIRE Sylvie 

LUPIANEZ Claire 

PALACIOS Jérémy 

TRELON Laetitia 

 

Délégation Départementale de la Drôme : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

NEASTA Julien  
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

BRUNET DE LA CHARIE Gabrielle   

MERCUROL Armelle  

SIMONNET Benoît 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

BOROT Emmanuelle 

CHARROL Bernard 

FAKRIM Mostafa  

GAUTIER Virginie  

NOYERIE Cécile 

SERVIEN REY Julie 
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Délégation Départementale de l’Isère : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

CUN Christine 

GRENETIER Nicolas 
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

BOURRIN Sandrine  

CASTEL Corinne 

GIRAUDEAU Xavier 

MIARD Clémence 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

BLANC BRUDE Sylvain 

BORGEY Christelle 

ENTRESSANGLE Sylvette 

JOSSO Laurence 

LEOPOLD Anne 

PRAT Elsa 

 

Délégation Départementale de la Loire : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

ALLARD Cécile 
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

LEFEBVRE Matthieu 

PIONIN Myriam 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

BANC Sabine 

CHATAIN Sophie 

DENEGRIS Laurence 

GAGNE Margaux 

PUPIER Sonia 

SEUX Sophie 

VASSY Chantal 

WERLEN Anne-Laure 

 

Délégation Départementale de la Haute-Loire : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

PLOTON Laurence 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

CHARTOGNE Cécile 

EXBRAYAT Frédéric 

MALARTIC Céline 

MICHEL Sophie 

PEYCHES Véronique 

TEYSSIER Christine 
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Délégation Départementale du Puy de Dôme : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

BIDET Gilles 
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

JONCOUX Francis Hervé 

LEFEBVRE-MILON Karine 

SURREL Laurence 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

ANDRE Chrystel 

BROTTE Christel 

FAVIER Jean-Pierre 

LASSALAS Camille 

MURE Aurélie 

PASCAL Jean-Paul 

PUNGARTNIK Patricia 

 

Délégation Départementale du Rhône et de la métropole de Lyon : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

LE LOUEDEC Frédéric 

SCHMITT Marielle 
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

BERTRAND Hervé 

CHABAUD Pierre 

FORMISYN Valérie 

GOFFINONT Franck 

ROUSSEAU Catherine 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

DELPIROUX Tristan 

GUYON Patricia 

LESTAVEL Kirsten 

MALAGOUEN Sonia 

PEPE Sandrine 

PONSON Sandrine 

ROBERT Clément 

 

Délégation Départementale de la Savoie : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

BEAUPOIL Albane 
 

Ingénieurs d’Etudes Sanitaires 

BORIE Anne-Laure 

CULOMA Florence 

RIEGEL Christophe 
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Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

BAILLEUX Clarisse 

CUISINIER Catherine 

FRANCONY Jean-François  

KERRIEN Françoise   

PERRIN Sylvie  

PLAISANCE Jean-Claude 

 

Délégation Départementale de la Haute Savoie : 
 

Ingénieur du Génie Sanitaire 

 CHEMIN Florence 
 

Ingénieur d’Etudes Sanitaires 

LANNES Clémence 

LE CALLENNEC Caroline 

ROBAUX Véronique 
 

Techniciens Sanitaires et de Sécurité Sanitaire 

DELFINI Anne-Gaëlle 

FERAL Aurore  

JOUHAUD Clémence 

LALECHERE Jean-Baptiste 
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Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la défense ; 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code des transports ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 

Vu l'arrêté interministériel du 23 juillet 2025 portant nomination de Madame Fabienne 
FOURNIER-BERAUD en qualité de directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et 
des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1er septembre 2025 ; 

 Lyon, le 17 février 2026 

ARRÊTÉ n° 2026-11  

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

ET AUX DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

 

 La directrice régionale de l’économie, 
l’emploi, du travail et des solidarités, 
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DÉCIDE  

 
 
 
Article 1er : périmètre DDETS et DDETS-PP 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail et des 
solidarités (DDETS) et aux directeurs départementaux de l'emploi, du travail, des solidarités et de 
la protection des populations (DDETS-PP) à effet de signer, dans le ressort de leur département, 
les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres de la 
DREETS énumérées dans le tableau ci-après : 
 
 

NATURE DU POUVOIR Texte 

A – EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET 
LES HOMMES 
Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 
 

Code du travail 

 
L. 1143-3  
D. 1143-6 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

 

Rupture conventionnelle (individuelle) 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions 
de rupture du contrat de travail 

 

  

Code du travail 
 
 
 
L. 1237-14 et R. 1237-3  

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE 

TRAVAIL TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 
Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée 
déterminée ou un contrat de travail avec une entreprise de travail 
temporaire pour effectuer certains travaux dangereux et retrait de cette 
dérogation 
 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 
L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

D – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant 
de section syndicale  
 

Représentativité syndicale 
 
Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la 
liste électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 
 

Code du travail 

 
L. 2143-11 et R. 2143-6 
L. 2142-1-2 
 
 
 
R. 2122-21 à R. 2122-25 
 
 

E – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

 

Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges 
électoraux 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel 

Code du travail 

 

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 
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ayant cessé ses fonctions 

 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

     Commissions paritaires départementales d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail en agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

 

   Comité social et économique 

Décisions de répartition du personnel et des sièges entre collèges 
électoraux 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts 

 

Détermination du nombre et périmètre des établissements distincts au 
sein d’une unité économique et sociale   

 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 
 
L. 2345-1 et R. 2345-1 

 
 
Code rural articles L. 717-
7, D. 717-76 et suivants 
 
 
 
L. 2314-13 et R. 2314-3 s. 
 
L. 2313-5 et R. 2313-1 s. 
 
L. 2313-8 et R. 2314-3 

F – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 
Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

G – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale  

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale absolue (professions 
agricoles) 

 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne  

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire calculée sur 12 mois 
consécutifs (professions agricoles) 

Code du travail 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et 
R. 3121-8 à -10 

 
L. 713-13, R. 713-11 à R. 
713-14 du Code rural et de 
la pêche maritime 

 

 

L. 3121-24, R. 3121-8 à 16  

 

 

L. 713-13, R. 713-11 à R. 
713-14 du Code rural et de 
la pêche maritime  

H – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 
Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 
 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

I – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET REGLEMENT 

D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

- des accords d’intéressement 

- des accords de participation 

Code du travail 

 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 
3313-4 et D. 3345-5 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 
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- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales des 
accords d’intéressement, des accords de participation et des plans 
d’épargne salariale 
 

3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 
3332-6 et D. 3345-5 

 

L. 3345-2 

J – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants 
pouvant être accueillis dans un même local. 

 

    Hébergement des travailleurs saisonniers agricoles 

Décision de dérogation collective aux règles d’hébergement 
 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

R. 716-16-1 du code rural 
et de la pêche maritime 

K – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Dispense à un établissement 

Travaux insalubres ou salissants 

Dispense à l’obligation de mettre des douches journalières à la 
disposition du personnel 

 

Code du travail 

 

R. 4216-32 

R. 4227-55 

 

Arrêté du 23 juillet 1947  

L – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux 
de BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un 
réseau d’eau potable et d’électricité  

 

Prévention du risque pyrotechnique 
 
Exploitation d’une installation fixe ou mobile de produits explosifs 

- Avis sur demande d’agrément technique prévu à l’article R2352-97 
du code de la défense 

- Approbation de l’étude de sécurité prévue à l’article R4462-3 du 
code du travail 

- Dérogation aux dispositions techniques des articles R4462-10, 
R4462-13, R4462-17 à 22 du code du travail 

 
Chantier de dépollution pyrotechnique dans le cadre d’un chantier 
de bâtiment et de génie civil 

- Approbation de l'étude de sécurité pyrotechnique prévue à l’article 
6 du décret 2005-1325 

 
 
 
 

 

 

 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

 
 
Art R2352-101 du code de la 
défense 
Art R. 4462-30 du code du 
travail 
Art R4462-36 du code du 
travail 
 
 
 
Article 8 du décret 2005-
1325 du 26 octobre 2005  
 
 
 



5/7 
 

 
     Risques d'exposition aux champs électromagnétiques 
 
Décision relative au dépassement des valeurs limites d’exposition aux 
champs électromagnétiques pour l’utilisation d’imagerie par résonance 
magnétique (IRM)  à des fins médicales 

 
 
R. 4453-31 

M – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION (sauf activités 
de l’unité de contrôle à compétence régionale chargée de la lutte contre 
le travail illégal URACTI) 

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé 
et sécurité 

 

Dispositions pénales 
Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir 
des conditions normales de santé et de sécurité au travail 

Code du travail 

 

 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

N – APPRENTISSAGE ET PROFESSIONNALISATION  

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 
Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  
Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux 
apprentis ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance, autorisation 
ou refus de levée de l’interdiction de recrutement de nouveaux apprentis. 
 

Contrat de travail ou convention de stage d’un jeune mineur                                                                                                       

Suspension du contrat de travail ou de la convention de stage 

Autorisation ou refus d'autorisation de reprise du contrat ou                     

de la convention de stage  

 

Interdiction pour une durée déterminée, de recrutement ou 
d’accueil de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 

Autorisation ou refus de levée de l’interdiction de recrutement ou 
d’accueil de nouveaux jeunes âgés de moins de 18 ans 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 

 

L4733-8 à 10    et                                                                                                                 

R4733-12 à 14 

 

 
R 6 2 2 5 - 1 1  

 

 

O – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et 
la mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un 
enfant de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

P – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale 
compétente pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413-2 

R. 7422-2 
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Q – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE 

DE TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur 
la possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du 
donneur d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 
8254-11 

R – FONCTIONNEMENT DE L’INSPECTION DU TRAVAIL 

Organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection 
du travail   

 

R.8122-11 

 
 
Article 2 : Transaction pénale 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux aux fins de proposer et de 
notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8, et R. 8114-3 à R. 
8114-6 du code du travail.  
 
 
Article 3 : DDETS délégataires 
Délégation de signature est donnée aux directeurs départementaux suivants à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences définies à 
l’article 1er dans le ressort territorial de leur département : 
 
 Département DDETS/DDETS-PP Directeur (délégataire) 
01 Ain DDETS Olivier PATERNOSTER 
03 Allier DDETS-PP Noël QUIPOURT 
07 Ardèche DDETS-PP Salia RABHI  
15 Cantal DDETS-PP Sandrine DUCARUGE 
26 Drôme DDETS Pascale MATHEY 
38 Isère DDETS Corinne GAUTHERIN jusqu’au 23 février 

2026 
Pascal MARTIN (par intérim) à compter du 

24 février 2026 
42 Loire DDETS Agnès COL 
43 Haute-Loire DDETS-PP Carole SOUVIGNET 
63 Puy-de-Dôme DDETS Jérôme CHARASSE 
69 Rhône DDETS Laurent WILLEMAN 
73 Savoie DDETS-PP Thierry POTHET jusqu’au 5 février 2026 

Emmanuel GIROD à compter du 16 février 
2026 

74 Haute-Savoie DDETS Chrystèle MARTINEZ 
 
 
Article 4 : Subdélégation aux agents de l’inspection du travail 
En accord avec la directrice régionale, les directeurs départementaux peuvent subdéléguer la 
signature des actes pour lesquels ils ont eux-mêmes reçu délégation aux agents du corps de 
l'inspection du travail placés sous leur autorité. 
 
La directrice régionale peut mettre fin à tout moment à tout ou partie de cette délégation.  
 
 
Article 5 : Cas d’exclusion de la subdélégation 
 
Ne peut être subdéléguée et reste réservée aux directeurs départementaux, la signature des 
décisions concernant : 

 La suspension/reprise/refus de reprise d’exécution du contrat de travail ou de la 
convention de stage/ d’interdiction de recruter de nouveaux jeunes âgés de moins de 
18 ans ; 

 Et l’organisation de l’intérim des agents de contrôle dans les sections d’inspection du 
travail. 
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Article 6 : Absence simultanée DREETS et DDETS 
En cas d’absence simultanée de la directrice régionale et du directeur départemental, délégation 
est donnée à : 
 

1. Johanne FRAVALO-LOPPIN, cheffe du pôle « politique du travail » par intérim ; 
2. Georges MARTINS-BALTAR, directeur régional délégué ; 
3. Anne-Virginie COHEN SALMON, secrétaire générale ; 
4. Vincent BEUSELINCK, directeur régional adjoint de l'économie, de l'emploi, du travail et 

des solidarités, chef du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » ; 

5. Agnès GONIN, directrice régionale adjointe de l'économie, de l'emploi, du travail et des 
solidarités, cheffe du pôle « entreprises, emploi, compétences, solidarités » 

6. Philippe LAVAL, directeur de cabinet. 
 
Article 7 : Conflits d’intérêts 
Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 
qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement 
indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire 
au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 
Chaque délégataire informe la directrice régionale de toute situation susceptible d’être entachée 
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 
le présent arrêté. 
 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction 
administrative peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du 
site www.telerecours.fr. 

Article 9 : L’arrêté n°2026-09 du 28 janvier 2026 portant délégation de signature aux directeurs 
départementaux de l’emploi, du travail et des solidarités et aux directeurs départementaux de 
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, est abrogé.  
 
Article 10 : La directrice régionale, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

               Signé 
    

 
               Fabienne FOURNIER-BERAUD 


